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OSH-SST

Santé et sécurité
au travail

Sensibilisation
•	 En	menant	des	enquêtes	
sur	le	cyber-harcèlement	
parmi	les	membres	

•	 	En	lançant	une	campagne	
parmi	les	membres	

•	 	En	rappelant	les	parents	à	
leur	responsabilité
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•	 Les	gouvernements,	les	
autorités	nationales,	
régionales	et	locales	

•	 D’autres	syndicats	aux	
niveaux	européen	et	
national	

•	 Les	prestataires	de	services	
pour	prévenir	et	lutter	
contre	le	cyber-harcèlement	
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•	 Aider	les	écoles	à	mettre	
en	place	des	procédures	
de	signalement	efficaces	
Instaurer	des	procédures	
efficaces	de	conseil	et	
de	soutien (par ex. une ligne 
téléphonique d’aide,un service de 
conseil juridique…)

•	 	Relever	les	incidents	de	
cyber-harcèlement	et	en	
faire	rapport	aux	conseils	
nationaux
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•	 Prôner	un	comportement	
démocratique	et	acceptable	
pour	l’ensemble	de	la	
communauté	scolaire	

•	 Élaborer	des	lignes	directrices	
et	fournir	des	conseils	sur	les	
mesures	de	lutte	contre	le	
cyber-harcèlement	

•	 Garantir	un	meilleur	accès	
aux	services	de	conseil	pour	
les	enseignants	victimes	de	
cyber-harcèlement
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es   enseignants
•	 Prôner	l’organisation	d’une	
formation	professionnelle	
continue

•	 Protéger	leurs	données	
personnelles

•	 Éduquer	les	étudiants/élèves	à	
la	résolution	de	conflit

Les Syndicats d’enseignant(e)s contre le 
Cyber-Harcèlement

Ce projet a été financé avec 
le soutien de la Commission 
européenne DG Emploi, affaires 
sociales et égalité des chances.


